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Le Groupe Spécialisé n° 16 de la Commission chargée de formuler les Avis 
Techniques a examiné le 28 mars 2012 le procédé de mur portant la dénomination 
commerciale « THERMIBLOC® » exploité par la société XELIS SAS. Le présent 
document, auquel est annexé le Dossier Technique établi par le demandeur, 
transcrit l’Avis formulé par le Groupe Spécialisé qui rassemble les informations 
complémentaires utiles aux utilisateurs du procédé quant au domaine d’emploi, 
aux dispositions de conception et de mise en œuvre proposées propres à assurer 
un comportement normal des ouvrages. Cet Avis a été formulé pour les utilisations 
en France Européenne.  

1. Définition succincte 

1.1 Description succincte 
Procédé de réalisation de murs à l'aide de blocs de coffrage en 
aggloméré bois-ciment de masse volumique 500 kg/m³ avec (cas 
des murs extérieurs) ou sans isolant thermique complémentaire 
inséré dans les alvéoles des blocs. 
Les murs sont réalisés par remplissage in situ des blocs coffrages 
avec du béton dont l’épaisseur est comprise entre 12 et 22 cm 
selon les dimensions des blocs. Ce voile béton est systématique-
ment interrompu au droit des parois transversales des blocs cof-
frages. 
Les revêtements intérieurs sont ceux applicables sur maçonnerie 
traditionnelle en blocs de béton. 
Les revêtements extérieurs sont ceux décrits au § 4.61 du dossier 
technique établi par le demandeur. 

1.2 Mise sur le marché 
Les produits visés dans le présent Avis sont soumis, pour leur mise 
sur le marché, aux dispositions de l’arrêté du 16 février 2010 por-
tant application au décret n°92-647 du 8 juillet 1992 concernant 
l’aptitude à l’usage des produits de construction, modifié par les 
décrets n° 95-1051 du 20 septembre 1995 et n°2003-947 du 3 
octobre 2003. 

1.3 Dénomination commerciale 
Les produits sont distribués par le Titulaire du Présent Avis sous la 
dénomination THERMIBLOC. Ils portent le marquage CE accompa-
gné des informations prévues par l’annexe Z de la norme NF EN 
15498. 

1.4 Identification des composants 
Les blocs Thermibloc sont identifiables d'après leur aspect extérieur 
et leurs caractéristiques techniques spécifiques. 
Les produits sont assortis du marquage CE accompagné des infor-
mations prévues par l’annexe ZA de la norme NF EN 15498.  

2. AVIS 

2.1 Domaine d'emploi accepté 
Identique au domaine proposé, limité par la capacité portante du 
voile béton constituant l’âme du mur, tel qu’il résulte de 
l’application des DTU et Règles de calcul en vigueur, complétées par 
les prescriptions particulières données dans le Cahier des Prescrip-
tions Techniques ci-après (paragraphe 2.3). 
Les zones d’exposition au sens du DTU 20.1 acceptées sont : 
 les zones a, b et c jusqu’à 28 m de hauteur ; 
 la zone littorale front de mer inclus, ce dernier étant cependant 

limité aux maisons individuelles dont la hauteur des murs ne dé-
passe pas 6 m. 

 L’utilisation du procédé pour la réalisation de murs de sous-sols 
et d’acrotères n’est pas visée dans le présent avis. 

2.2 Appréciation sur le procédé 

2.21 Satisfaction aux lois et règlements en 
vigueur et autres qualités d'aptitude à 
l'emploi. 

Stabilité 
La stabilité des bâtiments peut être normalement assurée moyen-
nant le respect des prescriptions données au paragraphe 2.31 du 
présent Avis. 

Utilisation en zone sismique 
Les prescriptions à appliquer pour les constructions en zone sis-
mique sont celles définies dans le Cahier des Prescriptions Tech-
niques, paragraphe 2.34. 

Sécurité incendie 
Les résultats d’essais de résistance au feu réalisés au CSTB ont 
permis la délivrance par ce dernier d’un classement de résistance 
au feu REI 120 pour l’ensemble les murs réalisés à l’aide des blocs 
coffrages référencés ci-dessous : 
20/13, 30/22, S25/6, S30/10, S32/11, S38/16, S38/13, S38/11 et  
T 38/16. 
Le chargement vertical de ces murs est limité à 260 kN/m. 

Prévention des accidents lors de la mise en œuvre et 
de l’entretien  
De ce point de vue, le procédé ne se distingue pas des maçonneries 
traditionnelles de petits éléments. 

Isolation thermique 
Pour la réalisation de l’enveloppe de locaux chauffés, seules les 
parois en blocs incorporant un isolant peuvent permettre de satis-
faire aux exigences réglementaires. La vérification au cas par cas 
est à effectuer selon les « Règles Th-U » à partir des valeurs don-
nées à titre d’exemples dans le tableau des coefficients de trans-
mission surfaciques Up ci-après. 

Type de 
bloc 

longueur 
(cm) 

épaisseur 
(cm) 

hauteur 
(cm) 

Up 
W/(m².K) 

 

S 30/10 115 30 25 0.37 

S 32/11 115 32 25 0.34 

S 38/16 100 38 25 0.26 

S 38/19 100 38 25 0.23 

N 38/16 100 38 25 0.23 

N 38/19 100 38 25 0.21 

Ces valeurs de Up indiquées dans le tableau ci-avant s’entendent 
pour des conductivités thermiques utiles du béton de granulats de 
bois, du polystyrène expansé et du polystyrène graphité présentant 
des valeurs respectives de 1.3, 0.035 et 0.030 W/m2.K, et multi-
pliées par un coefficient de 1.15 conformément aux prescriptions 
données dans le § 1.32 des règles Th-U. 
Les valeurs des déperditions thermiques linéiques au niveau des 
points singuliers les plus courants, exprimées en W/m.K, sont 
données dans le tableau ci-après. 

 Epaisseur du mur (cm) 

 30 32 38 

Mur-plancher 
intermédiaire 

0,07 0,05 0,04 

Mur-plancher 
bas sur vide 

sanitaire 

0,26 0,26 0,27 

Plancher bas 
sur terre plein 

0,27 0,25 0,24 

façade-refend 0,05 0,05 0,04 

menuiserie-
linteau 

0,06 0,07 0,07 

menuiserie-
appui de baie 

en béton 

0,16 0,18 0,20 

Isolement acoustique 
Le procédé peut permettre de satisfaire à la réglementation en 
matière d’isolement contre les bruits de l’espace extérieur, lorsque 
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l’isolement requis est égal à 30 dB. L’utilisation du procédé dans les 
autres zones requiert une étude particulière. 
En l’absence de justification des performances acoustiques des 
murs de séparatifs de logement décris dans le Dossier Technique, il 
n’est possible de se prononcer favorablement sur la satisfaction aux 
exigences réglementaires que dans le cas de murs doubles. 

Imperméabilité des murs extérieurs 
Dans les limites d'exposition indiquées au §2.1 ci-avant, 
l’imperméabilité peut être considérée comme normalement assurée 
moyennant un soin particulier pour le bétonnage des points singu-
liers, et le respect des conditions de mise en œuvre des revête-
ments extérieurs prévus.  

Risques de condensation superficielle  
Le procédé permet de réduire sensiblement les ponts thermiques et 
par conséquent les risques de condensation superficielle. 

Confort d’été  
Pour la détermination au moyen des Règles Th-I de la classe 
d’inertie thermique quotidienne des bâtiments, qui constitue un 
facteur important du confort d’été, les murs extérieurs de ce procé-
dé comportant l’incorporation de plaques isolantes dans les blocs 
sont à considérer comme des murs à isolation extérieure consti-
tuant des « parois verticales lourdes ». 

Finitions – Aspects  
Les finitions prévues sont celles classiques pour cette famille de 
procédés. 
Les finitions prévues à l'intérieur sont classiques : plaques de plâtre 
collées ou enduit en plâtre projeté côté intérieur,  enduits aux 
mortiers hydrauliques côté extérieur. 
L’apparition de fines fissures au droit des joints de raccordements 
entre blocs ne pouvant être exclue, le traitement par marouflage 
d’un treillis dans l’épaisseur de l’enduit constitue une précaution 
efficace de ce point de vue. 

2.22 Durabilité - Entretien 
Les problèmes de durabilité peuvent se présenter essentiellement 
au niveau de la conservation des enduits extérieurs en mortier, 
directement soumis à l'action des agents de vieillissement naturels. 
Il importe donc que leurs caractéristiques mécaniques (retrait, 
module, résistance) ne soient pas trop élevées, que les conditions 
d’exécution indiquées dans le dossier technique soient bien respec-
tées et que le retrait des blocs soit en grande partie réalisé afin 
d'éviter les risques de fissuration au droit des joints. 
Par ailleurs, l’adhérence des plaques de plâtre sur ce support est 
estimée comparable à celle obtenue sur d’autres types de support 
en maçonnerie au sens du DTU 25.41. 
Les matériaux constitutifs du mur ne posent pas de problème de 
durabilité dans la mesure où, en service, ils ne sont pas en contact 
prolongé avec l’eau. Il importe donc que, du côté intérieur, une 
protection efficace contre les ruissellements et les rejaillissements 
soit appliquée dans les salles d’eau, le collage éventuel d’un carre-
lage devant faire l’objet de justifications particulières. 

2.23 Fabrication et mise en œuvre 
Effectuée en usine par la Société Xelis, la fabrication ne pose pas de 
problème particulier. 
La fabrication fait l’objet d’un autocontrôle régulier portant sur les 
dimensions des blocs et leur planéité, la résistance en traction des 
entretoises, la résistance en flexion des parois de coffrage ainsi que 
la masse volumique sèche du béton constitutif des blocs.  
La mise en œuvre nécessite un positionnement précis des éléments 
et le respect de la planéité du parement intérieur ; il importe en 
particulier que l’assise du premier niveau soit soigneusement réglée 
en planéité et horizontalité. 
Les possibilités de découpe in situ que permet le matériau des blocs 
facilite la réalisation sur chantier des adaptations éventuellement 
nécessaires.  
Dans les salles d’eau, les dispositions particulières de protection en 
pied des parois doivent respecter les principes donnés dans le DTU 
31.2. 

2.24 Données environnementales et sanitaires 
Il existe deux FDES mentionnées au paragraphe C1 du Dossier 
Technique établi par le demandeur. Il est rappelé que ces FDES 
n’entrent pas dans le champ d’examen d’aptitude à l’emploi du 
procédé. 
 

2.3 Cahier des Prescriptions Techniques 

2.31 Prescriptions de conception 
Les voiles en béton doivent être conçus conformément à la section 
12 de la norme NF EN 1992-1-1, exception faite des armatures de 
peau qui ne sont pas nécessaires. La stabilité du voile doit être 
justifiée par l'application du chapitre 12.6.5.2 de ce document en 
tenant compte des prescriptions ci-après : 
Pour la justification sous sollicitations normales, on applique les 
règles de la norme NF EN 1992-1-1 au noyau du béton de remplis-
sage. 
Il convient également de tenir compte de l'affaiblissement de la 
section transversale brute du voile en béton, dû à la présence des 
entretoises des blocs et des bandes isolantes éventuelles, par la 
prise en compte d’un coefficient  dont les valeurs sont données 
dans le tableau ci-après pour chaque type de bloc.  
 

Type de bloc Coefficient   

20/13 0,82  

S 30/10 0,82  

S 32/11 0,82  

S 38/16 ou N 38/16 0,84  

S 38/19 ou N 38/19 0,76  

Le calcul de l'élancement du mur est effectué en prenant en compte 
l'épaisseur correspondante à celle du noyau de béton. 
L’effort normal ultime de calcul doit être inférieur ou égal à l’effort 
normal résistant NRd donné par l’expression ci-après : 

tl
f

N
M

ck
Rd .... 


  

Où : 
fck : résistance caractéristique en compression du béton de remplis-
sage 

: fonction de flambement, donnée par la formule 12.11 du § 
12.6.5.2 de la norme NF EN 1992-1-1 

 : coefficient, inférieur à 1, tenant compte d’une réduction de la 
section résistante compte-tenu de la présence des entretoises 
l ,t : longueur et épaisseur du voile de béton  

M : coefficient partiel de sécurité, pris égal à 3,3. 

L’élancement géométrique, calculé à partir de l’épaisseur du noyau 
de béton seul, ne doit pas dépasser 25. 
En situation d’incendie, les sollicitations doivent être déterminées 
selon l’Eurocode 2 partie 1-2 et doivent rester inférieures à la 
charge mentionnée dans les PV de classement au feu pour pouvoir 
se prévaloir du classement REI indiqué dans ces PV.  
 
A défaut d’autre justification par le calcul, en chargement excentré 
et pour des élancements ne dépassant pas 20, l’effort normal limite 
ultime en partie courante exprimé en kN/m pourra être pris égal à 
l’une des valeurs données dans le tableau ci-après : 

type de bloc fck (MPa) 

16 20 

20/13 180 226 

S 30/10 180 226 

S 32/11 180 226 

S 38/16 171 213 

S 38/19 154 193 

 
Les niveaux de ces efforts normaux permettent de bénéficier du 
classement de résistance au feu REI 120 mentionné ci-avant.  
Les jonctions constituées par simple juxtaposition d’un mur de 
refend et d’un mur filant de façade ne doivent pas être prises en 
compte pour la transmission d’efforts entre ces deux ouvrages. 
Les dimensions horizontales et verticales des ouvrages, doivent 
être, si possible, multiples des modules propres au procédé afin de 
simplifier l'exécution des points singuliers. Dans l'hypothèse in-
verse, la totalité des parois y compris les rattrapages par décou-
page doit être réalisée en blocs Thermibloc afin d'assurer un 
support homogène aux revêtements. 
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2.32 Prescriptions de fabrication 
Pas d’autre prescription que celles indiquées dans le dossier tech-
nique établi par le demandeur. 

2.33 Prescriptions de mise en œuvre 
La mise en œuvre des voiles en béton constituant l'âme des murs 
THERMIBLOC doit être conforme aux indications données dans le 
dossier technique établi par le demandeur.  
Le procédé doit être mis en œuvre par des entreprises ayant suivi 
une formation spécifique. A cet égard, le titulaire du présent Avis 
doit proposer une assistance technique aux entreprises mettant en 
œuvre le procédé (diffusion de l'Avis Technique, respect des pres-
criptions qui y sont attachées, ...), notamment au démarrage des 
chantiers.  
Les revêtements extérieurs à appliquer doivent être impérativement 
ceux indiqués dans le dossier technique. 
Il est recommandé d’utiliser un primaire d’accrochage avant 
l’enduisage au plâtre afin d’améliorer son adhérence au support. 

2.34 Utilisation en zones sismiques 
L’utilisation du procédé pour la réalisation d’éléments structuraux 
principaux de bâtiments en zones de sismicités 3 à 4, au sens du 
décret 2010-1255 du 22 octobre 2010 modifié portant délimitation 
des zones de sismicité du territoire français, est limité au cas de 
petits bâtiments de forme simple définis dans la norme NF P 06-014 
amendement de janvier 2011 (« Règles PS-MI 89 révisées 92 »). 
 Il est rappelé que les bâtiments visés par cette norme doivent 
être au maximum de type R + 1 + comble, de forme simple tant en 
plan qu’en élévation (décrochements à éviter) et contreventés par 
des murs répartis sur le pourtour des planchers. 
 Pour ces petits bâtiments, la longueur des panneaux dans chaque 
direction, exprimée en mètres, ne doit pas être inférieure au quo-
tient de la surface S totale construite au sol, en mètres carrés, par 
le coefficient k donné dans le tableau ci-dessous.  
 

 Zones 1 et 2 Zone 3 Zone 4 

20/13  
Pas de 

 prescription 

 
Non autorisé S 30/10 

S 32/11 

S 38/16 ou N 
38/16 

161 110 

S 38/19 ou N 
38/19 

Non autorisé 

Seuls les éléments permettant de constituer des chaînages horizon-
taux et verticaux de 15 cm d’épaisseur minimum sont utilisables. 
 

Conclusions 

Appréciation globale 
L'utilisation du procédé dans le domaine d'emploi proposé est 
appréciée favorablement. 

Validité 
Jusqu’au 31 mars 2015 

 
Pour le Groupe Spécialisé n° 16 

Le Président 
Eric DURAND 

 

3. Remarques complémentaires 
du Groupe Spécialisé 

L’effort normal limite ultime est calculé en référence à la section 12 
de la norme NF EN 1992-1-1, en ne considérant que le noyau du 
béton de remplissage et en prenant un coefficient partiel de sécurité 
de 3.3, valeur donnée dans la norme NF EN 1996-1-1/NA et corres-
pondant aux ouvrages en maçonnerie réalisés à l’aide d’éléments de 
catégorie 2. Ces valeurs d’efforts normaux sont sensiblement plus 
faibles que celles résultant de l’application du DTU 23.1. Ceci 
s’explique d’une part par le choix des coefficients de sécurité appli-
qués, et d’autre part par le fait que ce dernier ne tenait pas compte 
de l’excentricité des charges appliquées dans le calcul.  
En l’absence de règles de calcul générales pour la justification 
d’ouvrages en zones sismiques, l’utilisation du procédé a été limitée 
aux bâtiments correspondants au domaine d’application de la 
norme NF P 06-014, amendement de janvier 2011. 

Le Rapporteur du Groupe Spécialisé n°16 
Nicolas RUAUX 
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Dossier Technique 
établi par le demandeur 

A. Description 
1. Principe et domaine d’emploi 
Le procédé de mur en maçonnerie THERMIBLOC® à base de béton 
de bois est destiné à la réalisation de murs pour tous types de cons-
tructions courantes telles que maisons individuelles, bâtiments de 
logement en collectif, bâtiments pour bureaux, pour constructions 
scolaires, et tous types de bâtiments à usage commercial, industriel 
ou agricole.  
Les murs sont obtenus après empilage à sec des blocs 
THERMIBLOC® et remplissage de béton. Une isolation complémen-
taire de polystyrène expansé ou laine de roche peut être mise en 
place dans les alvéoles des blocs.  

2. Éléments constitutifs du procédé 

2.1 Blocs THERMIBLOC® 
La gamme des blocs THERMIBLOC® s’étend aux produits allant de 
60cm à 115cm de longueur (cf. figure 1 : blocs Thermibloc stan-
dards). La gamme comporte pour chaque type les blocs spéciaux 
nécessaires à la réalisation des points singuliers d’une construction : 
blocs d’angle, blocs de linteau, blocs d’extrémité ou de coupe (cf. 
figure 2 – blocs Thermibloc d’angle).  
Les blocs Thermibloc® sont conformes aux exigences de la norme 
NF EN 15498.  
Les performances thermiques du mur peuvent être augmenté en 
insérant dans les blocs, lors de la fabrication, un isolant type polys-
tyrène expansé ou laine de roche.  
D’autres matériaux isolants peuvent être insérés dans les alvéoles 
sur le chantier.  
Les blocs sont constitués de composite bois-ciment. Il existe deux 
formes de blocs pour les éléments standards. La première est consti-
tuée de blocs avec deux alvéoles fermées sur toute la longueur  
(figure 1, image 5), la seconde forme présente une ou plusieurs 
alvéoles fermés sur toute la longueur au milieu, et un espace creux 
ouvert à chaque extrémité (figure 1, image 1 à 4,). Pour le premier 
type, les surfaces verticales de jonction présentent une forme de 
tenon et mortaise pour pouvoir être emboîtées. Pour les surfaces 
horizontales, un joint n'est pas prévu non plus mais la friction sta-
tique entre les surfaces est suffisamment élevée pour éviter les 
glissements lors de la pose des blocs sur le mur. La longueur des 
éléments varie de 605  mm à 1150 mm et la hauteur est de 
250 mm.  
L'épaisseur minimale et maximale pour le noyau en béton est res-
pectivement de 12 cm et 22 cm. 
Les blocs spéciaux tels que les blocs des extrémités et les blocs 
d'angles (figure 2) font également partie du système. 
Les éléments des linteaux sont des éléments normaux (figure 1) 
réalisés en coupant une cloison à l’extérieur et toutes les cloisons à 
l'intérieur du bloc. Il est également possible de réaliser des éléments 
des linteaux à partir d'éléments spéciaux (figure 2) en coupant 
toutes les cloisons à l'intérieur du bloc. La hauteur maximale de la 
feuille de coffre d'un tel élément de linteau ne doit pas dépasser 
50 cm.  

3. Fabrication - contrôles 

3.1 Schéma général de la production Principe 
de fabrication 

3.11 Fabrication des blocs 
Les blocs sont fabriqués dans l’usine de Derval (44). La fabrication 
comporte les phases successives suivantes :  
 réception des matières premières (copeaux de bois, ciment por-

tland) ; 
 mélange dans un malaxeur des différents constituants : les co-

peaux sont auparavant dépoussiérés ; le traitement de minéralisa-
tion des copeaux de bois est effectué au début du malaxage ; 

 introduction du mélange dans les moules, pressage et expulsion 
du bloc après retournement du moule ; 

 auto-étuvage pendant une semaine ; 

 les blocs sont repris, puis calibrés sur deux faces (fraisage), munis 
d’isolants éventuels, puis palettisés et stockés à l’air libre.  

 le délai de livraison est de trois semaines.  

3.2 Contrôle de production 
La fabrication des blocs Thermibloc® fait l’objet d’un autocontrôle 
aux différentes étapes de la production. Dans le cadre du marquage 
CE (Système 4), les contrôles portent sur les dimensions des pro-
duits, la résistance à la traction, la résistance à la flexion des parois 
et la masse volumique ; la précision dimensionnelle en hauteur des 
produits est égale à la valeur nominale +/-2 mm. 

4. Mise en œuvre 

4.1 Montage du mur 
La première assise est posée à bain de mortier hydrofuge et réglée 
de niveau dans les deux sens. Les lits suivants sont montés à sec et 
les blocs serrés les uns contre les autres de manière à réaliser 
l’emboîtement des faces latérales.  
Les blocs peuvent être remplis de béton en une ou plusieurs fois sur 
la hauteur d’un étage.  
Dans le cas de coulage en plusieurs fois sur la hauteur d’un étage et 
afin d’améliorer la reprise du bétonnage, le niveau du béton dans les 
blocs est arrêté à 5cm environ au-dessous de la face de pose supé-
rieure. Après chaque remplissage, l’horizontalité de la face de pose 
supérieure des blocs et la verticalité du mur sont vérifiés. 
La composition du béton de remplissage des blocs de coffrages doit 
être conforme à la norme NF EN 206-1, avec une classe de résis-
tance minimale C20/25 et doit être adaptée à l’opération de cou-
lage : 
Granulométrie maximale 16mm, classe de consistance S4.  
Le taux de remplissage maximal ne doit pas dépasser 3 m/h. Le 
béton est mis en place sur des couches successives de 1 mètre 
d’épaisseur environ. Le béton peut être versé librement uniquement 
jusqu'à une hauteur de 2m. Au-delà, le béton est coulé au moyen de 
goulottes ou de tubes de bétonnage présentant un diamètre maxi-
mum de 10 centimètres. Le béton est acheminé au plus près de 
l'installation. Le béton est mis en place sans vibration. L’utilisateur 
veillera au bon remplissage des blocs de coffrages lors du coulage.  

4.2 Raccord avec le reste du gros œuvre 

4.21 Refends 
Des échancrures sont découpées à la scie afin de réaliser la continui-
té du béton dans les deux murs.  
La liaison est armée horizontalement par des barres pliées en 
équerre ou par des étriers convenablement ancrés dans les murs. 
Tous les murs d’un seul tenant sont montés ensemble.  

4.22 Séparatifs de logements 
La réalisation des murs séparatifs de logements, du point de vue de 
l’isolement acoustique, est possible dans les conditions suivantes : 
mur double constitué par deux parois d’épaisseur minimale de 18cm 
remplies intégralement avec du béton (sans insertion d’isolant), 
distantes de 3 ou 4cm. L’espace entre les murs doit être laissé libre 
ou rempli de laine minérale. Le remplissage à l’aide de plaques de 
polystyrène est à éviter. 

4.3 Exécution des points singuliers 

4.31 Abouts de plancher  
Ils sont réalisés à partir des blocs standards et des blocs d’angles. 
Une découpe verticale des entretoises et une découpe horizontale de 
la face intérieure des blocs sont effectuées sur site (figure 10).  

4.32 Pourtours de baies et linteaux  
De manière à conserver la continuité de l’isolation, les linteaux sont 
réalisés à partir de blocs positionnés à la verticale et en coupant les 
entretoises des alvéoles qui reçoivent le béton.  
Les parties verticales sont réalisées à l’aide des blocs d’angles ou des 
blocs d’extrémité. Une feuillure peut être facilement découpée pour 
la pose des menuiseries. Mise en place d’un compriband, réglage, 
scellement du châssis dormant dans le béton du mur (figure 5 et 6) 
et calfeutrement au pistolet (mastic sur fond de joint). 
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4.33 Fixation d’objets lourds  
Les fixations compatibles avec le Thermibloc® sont décrites à la 
figure 11.  

4.34 Saignées  
Les saignées sont autorisées. Elles sont rebouchées avec un mortier 
de ciment ou bien avec du plâtre. 

4.4 Conception et calcul 
Les constructions réalisées en THERMIBLOC® doivent être conçues 
au module de 25 cm afin d'éviter le plus possible les coupes trans-
versales des éléments. 
Dans l'hypothèse inverse, la totalité des parois y compris les rattra-
pages par découpage doit être réalisée en blocs THERMIBLOC® afin 
d'assurer un support homogène aux revêtements. 
Les voiles en béton ou en béton armé doivent être conçus confor-
mément à la section 12 de la norme NF EN 1992-1-1, exception faite 
des armatures de peau qui ne sont pas nécessaires. 
La stabilité du voile doit être justifiée par l'application de ces mêmes 
règles, en tenant compte des prescriptions ci-après qui concernent 
aussi les dispositions constructives minimales.  
Les voiles en béton non armé ne sont considérés raidis que par les 
planchers, les éventuels raidisseurs latéraux n'étant pas pris en 
compte.  
Pour que les raidisseurs latéraux (verticaux) soient pris en compte, 
leur écartement ne doit pas dépasser les valeurs données dans le 
tableau ci-dessous: 

Épaisseur du voile 
constituant l’âme du mur (cm) 

Écartement maximal 
des raidisseurs (m) 

10 à 14 6,0 : pour les bâtiments de plus 
de 4 niveaux 

>15 8,0 : pour les bâtiments de plus 
de 4 niveaux 

Pour la justification sous sollicitations normales, il faut tenir compte 
de l'affaiblissement de la section transversale brute du voile en 
béton, dû à la présence des entretoises des blocs. 
Les contraintes de cisaillement dans le voile en béton doivent être 
justifiées pour : 
 les murs des bâtiments de 1 ou 2 niveaux soumis à des sollicita-

tions horizontales importantes et faiblement chargées verticale-
ment 

 les murs de contreventement des bâtiments de plus de 2 niveaux. 
Les contraintes de cisaillement sont données par la formule sui-
vante: 

AHL

Thb

.

.
  

Notations 
T = effort tranchant sollicitant 
L = longueur du mur suivant la direction de l'effort 
hb = hauteur des blocs (0,25 m) 
AH = section transversale de la perforation dans les entretoises des 
blocs. 

 
La contrainte de calcul au cisaillement est limitée à 0.15 MPa pour un 
béton de remplissage de qualité courante. 

4.41 Chaînages 
Les blocs permettent d’implanter les barres d’armatures métalliques 
horizontales et verticales nécessaires à la réalisation de voiles de 
béton armé. Les caractéristiques du ferraillage sont notamment 
fixées par les règles usuelles de construction, les règles de construc-
tion parasismiques et les études de structure. Le ferraillage est mis 
en place conformément aux règles de l’art.  

4.42 Contreventement 
En l'absence de plancher en béton sous charpente, le plan des en-
traits de fermes doit être contreventé. Les pointes de pignon doivent 
être contreventées par la charpente. 

4.5 Applications en zones sismiques 
Les sections des chaînages horizontaux, verticaux (façades, angles, 
planchers, refends, encadrements de portes et fenêtres) devront 
être conformes aux prescriptions données dans les règles PS-MI ou 
Eurocode 8. La possibilité de réaliser des découpes dans les blocs 
permet la réalisation de chaînages verticaux de 15x15. Voir schéma 
de ferraillage en figure 13. 

4.6 Revêtements extérieurs 

4.61 Enduits extérieurs 

4.611 Revêtements extérieurs des murs en 
élévation  

Les enduits extérieurs applicables sur support Thermibloc® doivent 
avoir reçu l’accord préalable des fabricants concernés et les préconi-
sations d’utilisation. 
A ce jour, les solutions préconisées par les industriels fabricants 
d’enduits sont données ci-après : 
  Enduits monocouches armés semi-allégés MONOREX, MONOREX 

GF ou MONOBLANCO, Société PAREXLANKO 
  Enduits PRB THERMOLOOK GM/GF, PRB ALG et ALG fin, PRB 

Finibrik, PRB 6000R ou PRB Superbrut, Société PRB 
  Enduits WEBER dur 280, WEBER Lite F, WEBER Lite G, Société 

WEBER 

Description de la solution proposée par la société 
Parexlanko 
Principe d’application : 
Il consiste à réaliser un enduit monocouche d’imperméabilisation 
semi allégé, tel que MONOREX, MONOREX GF, MONOBLANCO ou tout 
autre enduit de caractéristiques comparables préconisés par 
PAREXLANKO. Cet enduit devra être appliqué en deux passes espa-
cées de 24 heures environ, avec marouflage d’une armature en 
trame de verre TV 10 dans la première couche encore fraîche. Le 
départ des enduits doit se situer au niveau de la coupure capillaire, à 
plus de 15 cm au-dessus du sol fini. Les travaux ne peuvent pas 
commencer avant 30 jours de séchage des murs, après le coulage 
des bétons. Les supports doivent être propres, dépoussiérés et 
légèrement humidifié si nécessaire.  

Produits / matériaux 
 Enduits monocouches : MONOREX, MONOREX GF, MONOBLANCO  
 Armature de verre référence TV 10  
 - MAlTE MONOCOMPOSANT pour le traitement des zones de sup-

ports différenciés et renforts des points singuliers  
 - Armature de verre référence IAVU - classement TRaME 3223  

Travaux d’enduit 
 Pontage des zones de supports hétérogènes (coffres de volets 

roulants,...), des points faibles et des angles de baies avec 
l’armature référence IAVU marouflée dans le MAlTE 
MONOCOMPOSANT.  

 Réalisation du corps d’enduit armé (appliqué en deux passes) en 
MONOREX, MONOREX GF ou MONOBLANCO qui doit recouvrir les 
blocs THERMIBLOC ou T BLOC en couche régulière continue de 15 
mm avant grattage. 

L’application sera faite en 2 passes successives avec marouflage de 
l’armature de verre TV 10 dans la première. Recouvrement des lés 
de 10 cm minimum.- L’application de la deuxième passe doit se faire 
après 24 heures minimum. Un délai supplémentaire permet de 
limiter le risque de nuançage lié aux zones non revêtues de sous 
enduit MAlTE MONOCOMPOSANT.  
 Consommation du MONOREX, MONOREX GF ou MONOBLANCO: de 

19 à 22 kg/m².  

Description des solutions proposées par la société 
PRB 

Solution 1 :  
Mise en œuvre de l’enduit PRB avec la trame de verre AVE mailles 10 
x 10. 
 Positionner préalablement par fixation sur les blocs un profilé 

d’arrêt horizontal avec gouttes d’eau à 15 cm du sol fini. 
 Projeter mécaniquement sur la surface des blocs l’enduit PRB en 

une passe de 9 mm d’épaisseur minimale. 
 La passe est ensuite serrée sur le support à la règle crantée. 
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 Cette première couche ne doit pas être lissée, mais doit être 
rugueuse pour faciliter l’accrochage de la couche de finition. 

 Dans cette couche fraîche dérouler vers le bas les lès de treillis en 
fibres de verre PRB AVE en les marouflant légèrement dans 
l’enduit avec au moins 10 cm de recouvrement entre lès. 

 Des rectangles de treillis de verre PRB AVE de 0.30 x 0.50 seront 
marouflés dans l’enduit en diagonale de chaque angle d’ouverture. 

 Après application le treillis de verre doit être à peine apparent. 
 Appliquer et positionner les baguettes d’angles 7/9 mm dans 

l’enduit encore frais. 
 Temps de séchage avant finition : dès le lendemain de 

l’application. 
 Epaisseur minimale de cette 1ère couche : environ 8 mm du nu de 

la paroi. 

Solution 2 :  
Mise en œuvre de l’enduit PRB sur l’armature métallique 12.7 x 12.7. 
 Positionner préalablement par fixation sur les blocs un profilé 

d’arrêt horizontal ou baguettes en L avec gouttes d’eau à 15 cm 
du sol fini. 

 Rabattre les bandes d’armature métallique fixées au pourtour des 
ouvertures et, arrêts verticaux et, les maintenir par des cavaliers 
ou des agrafes. 

 Dérouler vers le bas les lès de l’armature métallique, avec un 
recouvrement de 10 cm entre lès et, les fixer sur le support par 
des cavaliers ou, des agrafes à raison de 20 à 25/m². 

 Ces lès pourront être maintenues en partie haute par une rangée 
de cheville de fixations en pénétration de 3 cm dans le béton à 
travers la paroi (2 par lès dont 1 positionnée sur le chevauche-
ment des lès). 

 Fixer des rectangles d’armature métallique de 0.30 x 0.50 par des 
cavaliers ou, des agrafes en diagonale de chaque angle 
d’ouverture. 

 Positionner bien rectiligne les baguettes d’angles et, les maintenir 
par des cavaliers ou, des agrafes, puis les garnir d’enduit PRB. 

 Projeter mécaniquement sur la surface des blocs l’enduit PRB en 
une passe de 9 mm d’épaisseur minimale. 

 La passe est ensuite serrée à la règle crantée pour bien faire 
pénétrer l’enduit au travers de l’armature. 

 Cette première couche ne doit pas être lissée, mais doit être 
rugueuse pour faciliter l’accrochage de la couche de finition. 

 Après application l’armature métallique ne doit plus être appa-
rente. 

 Temps de séchage avant finition : dès le lendemain de 
l’application. 

 Epaisseur minimale de cette 1ère couche : environ 8 mm du nu de 
la paroi. 

Description des solutions proposées par la société 
WEBER 

Solution 1 
Nous préconisons la réalisation d'un gobetis de liant hydraulique sur 
la totalité des surfaces.  Cette opération a pour objectif d'éviter une 
ré humidification ultérieure du support et permet de régulariser sa 
surface. Le gobetis peut être réalisé : 
    Soit au moyen d'un enduit de ciment traditionnel appliqué en 
épaisseur de 5 mm, qu'il faudra laisser sécher 7 jours avant recou-
vrement par l'enduit monocouche. 
    Soit au moyen de notre enduit weber.dur 280 appliqué en épais-
seur de 3 à 5 mm, qu'il faudra laisser sécher 4 jours avant recou-
vrement par l'enduit monocouche. 
Maroufler à la surface du gobetis une bande de treillis de verre aux 
points singuliers de la construction (angles d'ouvertures, matériaux 
de natures différentes, coffres de volets roulants...). 
Mise en œuvre de l'enduit monocouche weber.lite F ou weber.lite G 
en 2 passes en laissant tirer l'enduit entre les 2 passes. 
Marouflage du treillis de verre sur la totalité des surfaces dans la 
première passe d'enduit. Recouvrement des lés de 10 cm. 
Epaisseur d'enduit après finition : 12 à 15 mm avec un minimum de 
10 mm en tout point. 

Remarque 
La mise en place du treillis de verre permet de répartir les con-
traintes dans l'enduit mais n'exclut pas la fissuration en cas de 
mouvement du support. 

Solution 2 
Traiter les points singuliers de la construction (angles d'ouvertures, 
matériaux de natures différentes, coffres de volets roulants...) en 

marouflant une bande de treillis de verre en surface de l'enduit 
weber.dur 280 appliqué en épaisseur de 3 à 5 mm sur les zones 
concernées. Laisser sécher 4 jours avant recouvrement par l'enduit 
monocouche. 
Mise en œuvre de l'enduit monocouche weber.lite F ou weber.lite G 
en 2 passes. Respecter un délai d'attente de 1 à 3 jours entre les 2 
passes. 
Marouflage du treillis de verre sur la totalité des surfaces dans la 
première passe d'enduit. Recouvrement des lés de 10 cm. 
Epaisseur d'enduit après finition : 12 à 15 mm avec un minimum de 
10 mm en tout point. 

Remarque  
La mise en place du treillis de verre permet de répartir les con-
traintes dans l'enduit mais n'exclut pas la fissuration en cas de 
mouvement du support. 
Cette solution est à réserver aux teintes les plus claires, la première 
passe d'enduit monocouche appliquée sur support hétérogène peut 
présenter quelques nuançages de teinte. 
Les applications des enduits décrites ci-dessus concerne les parties 
courantes.  
La fixation est obtenue soit par clouage, soit par agrafage. Ces 
fixations doivent être protégées contre la corrosion conformément 
aux dispositions retenues pour la fixation mécanique d'éléments de 
couverture (DTU de la série 40). 
Les enduits ne doivent pas être appliqués par temps de gel ou temps 
trop chaud.  
Les enduits en mortier doivent, les premiers jours suivant leur appli-
cation, être protégés, comme indiqué dans le DTU 26.1. 
Il est recommandé d’éviter l’emploi de teinte foncée sur les parties 
exposées à l’ensoleillement.  

4.7 Revêtements intérieurs 
Les plaques peuvent être collées directement sur la paroi Thermi-
bloc®. La colle utilisée doit être compatible avec le Thermibloc®. 
Les plaques peuvent également être vissées sur des tasseaux de 
bois, eux-mêmes directement fixés dans le Thermibloc®. Le traite-
ment des joints sera conforme au DTU 25.41. 
Dans le cas d’utilisation d’un enduit en plâtre, on se référera au DTU 
25.1.  
Dans les locaux à forte hygrométrie, on applique un enduit exécuté 
comme indiqué au paragraphe 6.31 du DTU 26.1 pour les enduits en 
mortier de liants hydrauliques. 

4.8 Assistance technique 
Xelis Groupe fournit les renseignements, les documentations et 
l’assistance nécessaires pour la familiarisation à cette technique de 
mise en œuvre, des formations sont réalisées par le biais de moni-
teurs à la fois sur le site de production et sur chantier.  

B. Résultats expérimentaux 
Les produits et le procédé de THERMIBLOC® ont fait l’objet des 
essais résumés ci-après.
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Dimensions et tolérances à travers l’exemple de 
THERMIBLOC®-38/19 

 

Résistance au feu 
Essai CSTB du 22 Septembre 2011. Procès verbal de classement 
n°RS11-063 CSTB du 7 décembre 2011. Classement REI 180 pour 
un mur chargé à 260 kN/m. 
Extension de classement au PV RS11-063 du CSTB du 24 janvier 
2012 pour murs construits avec 10 autres blocs de la gamme: clas-
sement REI 120. 
La synthèse des PV délivrés par le CSTB est donnée dans le tableau 
récapitulatif suivant : 

N° PV validité produit Charge 
(kN/m) 

REI hauteur 
maxi (m) 

RS11-
063  

22/09/2016 S38/19 260 180 3 

 
 
 

RS11-
063 

extension 
12/1 

 
 
 
 

22/09/2016 

20/13  
 
 
 

260 

 
 
 
 

120 

 
 
 
 
3 

30/22 

25/6 

30/10 

32/11 

38/16-
3 

38/16 

38/13 

38/11 

T 
38/16 

C. Références 
Les produits de la famille à laquelle appartiennent les blocs 
THERMIBLOC® sont fabriqués depuis plus de 30 ans. Plus de 3 
millions de m2 de murs ont été mis en œuvre dans toute l’Europe. 
Parmi les réalisations en France, on peut citer : 

Chantier 
Type de 

constructio
n 

Constructeur 
Type 
de 

produit 

Anné
e 

GLINCHE   
(35) 

MAISON 
ETAGE LESNE 38/19 

N 2011 

St 
HERBLAIN(44

) 

Vestiaires 
de Foot Douin Cattoni 38/13 

N 2011 

J.R.I.   (35) COLLECTIF 
R+3 ART BATI 32/11 

S 2011 

Centre de 
loisir   (72) PLEIN PIED ROUSSEAU 38/19

N 2011 

GUICHARD   
(22) 

MAISON 
ETAGE Batir confort 38/19

S 2011 

PESSATO  
(82) 

MAISON 
PLEIN PIED BURGALIERES 38/19

S 2011 

CATHERINE  
(01) 

MAISON 
ETAGE 

Autoconstructeu
r 

38/19
N 2011 

MOYON   (33) MAISON 
PLEIN PIED DASPET 32/11

S 2011 

LECLERE  
(30) 

MAISON 
ETAGE TEIXEIRA 38/19

N 2011 

PETIT  (44) MAISON 
ETAGE  38/16

N 2011 
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Figures du Dossier Technique 

 

 
Figure 1 : Blocs THERMIBLOC® courants 

 

 

Type   Image 
l  t  d1  d2  tw1 ts2  ts1 tc  ti 

cm  cm cm  cm  cm  cm  cm cm  cm 

20/13  1  100 20 21,5  10,75 3,5  3,5     13    

S 30/10  2  115 30 20  10  3  3,5     13  10 

S 32/11  2  115 32 20  10  3  4     13  11 

S 38/16 ‐ 
3  3  100 38 21,7  10,85 3,6  3,2  3,2 12  16,4 

S 38/16  4  100 38 19  10,85 6  3,3     15  16,4 

S 38/19  4  100 38 19  10,85 6  3,3     12  19,4 

T 38/16  5  60,5 38 16,86 8,43  3,3  3,2     12,2  16,4 
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Type   Image 
l  t  d  d2  d1  d3  tw1 ts4  ts2  ts1 tc  ti  ti2 

cm  cm  cm  cm  cm  cm  cm cm  cm  cm cm  cm  cm 

20/13  1  95  20  27,25  21,5  21,5 10,75 3,5 3,5  3,5     13       

S 30/10  2  99  30  15  10  20  10  3  4  3,5     13  10  8 

S 32/11  2  101 32  15  10  20  10  3  4  4     13  11  10 

S 38/16 3  3  88  38  22,85  21,7     10,85 3,3 3,3  3,2  3,2  12  16,4  16,4

T 38/16  4  78,3 38  23,6  16,9     8,43  3,3 3,5  3,2  3  12  16,4  16,4

38/16‐F  5  94,5 38  23,5  19     10,85 6  5,5  3,3     15  16,4  8 

38/19‐F  5  94,5 38  23,5  19     10,85 6  5,5  3,3     12  19,4  8 

S‐38/16  6  88  38  15  19  8,4  10,85 6  3,3  3,3  3,9  15  16,4  12,5

S‐38/19  6  88  38  15  19  8,4  10,85 6  3,3  3,3  3,9  12  19,4  12,5

 

 

Figure 2 : Blocs THERMIBLOC® d’angle 
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Figure 3 : Système constructif des murs d’angle 
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Figure 4 : schéma de principe 

 

Figure 5 : coupe Verticale 
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Figure 6 : coupe Horizontale 

 

Figure 7 : mur de refend 

 

 

Figure 8 : Angle rentrant 
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Figure 9 : Angle Saillant 

 

 

Figure 10 : abouts de  planchers 
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Figure 11 : fixations 
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Figure 12 : principe de ferraillage
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Figure 13 : principes de ferraillage 
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Figure 14 : principe de fixation des menuiseries 
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